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Le  Maire  de  la  Ville  de  THANN  (Haut-Rhin)

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1  et suivants,  L 2213-1  et suivants

ainsi  que  L 2452-1  et suivants  ;

Vu  le Code  de la Route  et notamment  les articles  R 417-10  et R 325-1  à R 325-13  ;

Vu le Code  la Voirie  Routière  ;

Vu  le Code  Pénal  et notamment  les articles  131-12  à 131-18  ;

Vu l'arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et l'arrêté  ministériel  du 6 décembre  2011  relatif  à la signalisation  des

routes  et autoroutes  ;

Vu l'arrêté  municipal  permanent  réglementant  la circulation  et le stationnement  au droit  des chantiers  exécutés  sur  les

voies  communales,  départementales  et sur  la route  nationale  ;

Considérant  les  opérations  de  curage  et d'inspections  des  réseaux  d'assainissement  réalisées  par

l'entreprise  TG Services  pour  le compte  de la CCTC,  dans  le centre-ville,  il y a lieu de réglementer  le

stationnement  et la circulation,  afin  d'assurer  la sécurité  des usagers  de la voie  publique  ;

ARRETE  :

Articlel  : L'entreprise  TG Senrices  est  autorisée  à réaliser  des  opérations  de  curage  et  d'inspections  des

réseaux  d'assainissement  dans  le centre-vïlle,  du  26  mai  au  19  juin  2025.

Article  2 : Le  stationnement  de  tous  véhicules  est  interdit  au  droit  des  chantiers.

Artic1e3  : Les  intenrentions  sont  réalisées  avec  chaussée  rétrécie  et  circulation  avec  sens  prioritaire  sauf

pour  les  cas  particuliers  ci-dessous  :

Rue  de  l'Etang  : route  barrée  sauf  riverains  avec  maintien  accès  parking  radiologue  ;

Rue  Saint-Jacques  : circulation  alternée  par  feux  sauf  carrefour  rue  des  Remparts,  circulation

alternée  manuelle  par  piquet  K 10  ;

Rue  des  Cigognes,  rue  du  Ïemple,  rue  des  Généraux  Ihler,  rue  de  la Halle,  rue  des  Gants  : route

barrée  sauf  riverains  ;

Rue  Gerthoffer  : route  barrée  avec  déviation  par  la rue  Curiale  ;

Rue  Curiale  : route  barrée  avec  déviation  par  la rue  Gerthoffer  ;

Rue  de  la lère  Armée,  secteur  à sens  unique  : route  barrée  avec  déviation  par  la rue  Saint-Thiébaut,

uniquement  le lundi  ;
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Rue  des  Pèlerins  : circulation  alternée  manuelle  avec  piquet  KIO,  uniquement  le mercredi  ;

Rue  Humberger  : route  barrée  sauf  riverains.

En cas  de  gêne  à la circulation  des  piétons,  l'entreprise  mettra  en  place  un  cheminement  sécurisé.

Artic1e8  : Le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de

Strasbourg  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la présente  notification  et ce, sans  préjudice  de la possibilité

d'introduire  dans  le même  délai  un recours  gracieux.

Thann,  le 21 mai 2025

Destinataires  :

Charles  VEnER
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TG SERVICES -  Frédéric  MERLIN  -  contact@t@services.eu
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